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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
95010 CERGY-PONTOISE CEDEX

Arrêté n° 2025 - 56 portant délégation de signature

La comptable, responsable du Service des Impôts des Particuliers d’Ermont

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à :

– Luisante BOMBA, inspectrice des finances publiques, responsable du bloc fonctionnel « qualité des fichiers et

suivi des campagnes » - gestion de la campagne et de la qualité des fichiers ;

– Catherine  COUDERC,  inspectrice  des  finances  publiques,  responsable  du  bloc  fonctionnel  « qualité  des

fichiers et suivi des campagnes » - CSP et expertise ;

– Viviane MERIN, inspectrice des finances publiques, responsable du bloc fonctionnel « recouvrement forcé » ;

– Nathalie TORKA, inspectrice des finances publiques, responsable du bloc fonctionnel « relations usagers ».

à l’effet de signer :

1°)  dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de montant, les

décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après :
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Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé

Catherine COUDERC Inspectrice 12 mois 60.000 €

Luisante BOMBA Inspectrice 12 mois 60.000 €

Nathalie TORKA Inspectrice 12 mois 60.000 €

Viviane MERIN Inspectrice 12 mois 60 000€

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans

le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limites des décisions

Contentieux Gracieux

AQUA Valérie Contrôleur 10 000€ 10 000€

AVRIL Angélique Contrôleur 10 000€ 10 000€

BIGOTTE Marc Contrôleur 10 000€ 10 000€

BUI Stephan Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CHEVALIER Cyril Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CUKIERMAN Gaël Contrôleur 10 000€ 10 000€

GABIRON Benjamin Contrôleur 10 000€ 10 000€

GUSTAVE Nelly Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LE COMPES Sabine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LE DREAU Mathieu Contrôleur 10 000€ 10 000€

LE MOINE Angélique Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LORNE Anne Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MARTOS Florence Contrôleur 10 000€ 10 000€

MESSE Marjorie Contrôleur principal 10 000€ 10 000€

MIGUEL Fatima Contrôleur 10 000€ 10 000€

N'ZABA Ferdin Contrôleur 10 000€ 10 000€

OFFE Maryline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

SIVA-KENGADARANE 
Sandrine

Contrôleur 10 000 € 10 000 €

TORDJMAN Norah Contrôleur 10 000 € 10 000 €

VERON Franck Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ARRONSOHN Isabelle Agent 2 000 € Pas de délégation

AUGROS Charlène Agent 2 000 € Pas de délégation
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BELGHAGI Nadia Agent 2 000 € Pas de délégation

CAGRAS Sophie Agent 2 000 € Pas de délégation

CAMARA Féita Agent 2 000 € Pas de délégation

CHAMPION Nelly Agent 2 000 € Pas de délégation

CLAUSS Laurie Agent 2 000 € Pas de délégation

DARRAS Valérie Agent 2 000 € Pas de délégation

EL FAYZI Zahra Agent 2 000 € Pas de délégation

FALENTIN Sophie Agent 2 000 € Pas de délégation

FIGNOLET Mylène Agent 2 000 € Pas de délégation

GONZALEZ Marc Agent 2 000 € Pas de délégation

GRANIER Sabine Agent 2 000 € Pas de délégation

KURKOWSKI Myriam Agent 2 000 € Pas de délégation

LEDOUX Carl Agent 2 000 € Pas de délégation

LESOING Nathalie Agent 2 000 € Pas de délégation

LOBRY Amandine Agent 2 000 € Pas de délégation

NEHIR Nilufer Agent 2 000 € Pas de délégation

NGUYEN Audrey Agent 2 000 € Pas de délégation

OLTEAN Elena Agent 2 000 € Pas de délégation

PELLETIER Emmanuelle Agent 2 000 € Pas de délégation

PERRONNO Nicolas Agent 2 000 € Pas de délégation

PIGEYRE Raphaëlle Agent 2 000 € Pas de délégation

PRUVOT Sabrina Agent 2 000 € Pas de délégation

SOUMAORO Fanta Agent 2 000 € Pas de délégation

VANQUELEF Caroline Agent 2 000 € Pas de délégation

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites, portant

remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de délai  de paiement,  dans les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade
Limite des décisions

gracieuses
Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

AQUA Valérie Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€

AVRIL Angélique Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€

BIGOTTE Marc Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€

CHALLAB Malick Contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000€

CUKIERMAN Gaël Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€
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Nom et prénom des
agents

Grade Limite des décisions
gracieuses

Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

GABIRON Benjamin Contrôleur 1 000€ 12 mois 10 000€

GUSTAVE Nelly Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€

LE COMPES Sabine Contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000€

LE DREAU Mathieu Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€

MARTOS Florence Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€

MESSAOUDI Mourad Contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000€

MESSE Marjorie Contrôleur principal 1 000€ 6 mois 10 000€

N’ZABA Ferdin Contrôleur 1 000€ 6 mois 10 000€

NEEL Jean-François Contrôleur 1 000€ 12mois 10 000€

OFFE Maryline Contrôleur 1 000 € 12 mois 10 000€

POULIQUEN Gaël Contrôleur principal 1 000€ 12 mois 10 000€

ARRONSOHN 
Isabelle

Agent 500€ 6 mois 5 000€

AUBIN DE BELLEVUE
Patricia

Agent 500€ 12 mois 5 000€

AUGROS Charlène Agent 500€ 6 mois 5 000€

BELGHAGI Nadia Agent 500€ 6 mois 5 000€

BENALI Maryam Agent 500€ 12mois 5 000€

CAGRAS Sophie Agent 500€ 6 mois 5 000€

CAMARA Féita Agent 500€ 6 mois 5 000€

DARDOUR Laura Agent 500€ 12mois 5 000€

FALENTIN Sophie Agent 500€ 6 mois 5 000€

FIGNOLET Mylène Agent 500€ 6 mois 5 000€

GRANIER Sabine Agent 500€ 6 mois 5 000€

LEDOUX Carl Agent 500€ 6 mois 5 000€

NEHIR Nilufer Agent 500€ 6 mois 5 000€

NGUYEN Audrey Agent 500€ 6 mois 5 000€

OLTEAN Elena Agent 500€ 6 mois 5 000€

PIGEYRE Raphaëlle Agent 500€ 6 mois 5 000€

SCHOUTEETEN Joël Agent 500€ 12 mois 5 000€

SOUMAORO Fanta Agent 500€ 6 mois 5 000€

Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter  du 23 septembre 2025 et celles de l’arrêté
n°2025-34 du 14 août 2025 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.
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Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Val-d’Oise.

Fait à Ermont, le 23/09/2025

La comptable, responsable du service des impôts des
particuliers d’Ermont,

Mme Valérie SAINT-DRENAN
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